
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 5 JUILLET 2024 
 
 

Présents : MARIA Roger, CAILLAUD Madeleine, RAPUC Louise, CIAMPOSSIN Max, IPPOLITO Philippe, AURRAN Robert, 

CATAVITELLO Thierry, PAPIER Patrick.  

Absents excusés : BOUZIDI Yasmine représentée par CAILLAUD Madeleine, LAURENT Marianne représentée par 

CATAVITELLO Thierry, RALLON Daniel représenté par MARIA Roger, MURAZZANO Marc représenté par AURRAN Robert 

Absents non excusés : Mesdames FAVARO Marion, SAMPEDRO Nathalie, Monsieur JACOB Patrick. 

 
Convocation du : 28 juin 2024 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 5 avril 2024 : 

II : Renouvellement de la convention unique d’offre de services CDG 06 

III : Adhésion nouvelle commune CAM 

IV : Subventions diverses 

V : Cession terrain G 815 

VI : DM n°1 

VII : Travaux  

VIII : Création d’un emploi non permanent à TNC pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 

d’activité 

IX : DIVERS 

 

 

 

 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 5 avril 2024 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 5 avril (joint en annexe) est adopté à l’unanimité. 

  



IIi : Renouvellement de la convention unique d’offRe de 
services CDG 06 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu les articles L452-40 à L452-48 du code général de la fonction publique ;  
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG06 n°2024/10 du 9 avril 2024  
 
Monsieur le Maire propose : 
 
Depuis 2016, le CDG06 propose à l’ensemble des communes et établissements publics affiliés un dispositif de 
convention-cadre pour l’exercice des missions facultatives.  
 
Cette convention ne concerne que les missions facultatives, dans la mesure où les communes et établissements publics 
affiliés bénéficient de plein droit, d’un ensemble de missions obligatoires pour lesquelles ils cotisent. 
 
La convention-cadre, proposée au 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans et renouvelable une fois par tacite 
reconduction arrive à échéance le 31 décembre 2024. 
 
Aussi, par délibération n°2024/10 du 9 avril 2024, le Conseil d’Administration du CDG06 a adopté une nouvelle 
convention-cadre relative à l’exercice des missions facultatives pour une durée de 3 ans à effet au 1er janvier 2025, 
renouvelable une fois par tacite reconduction jusqu’au 31 décembre 2030. 
 
Ce dispositif est particulièrement avantageux du fait de sa souplesse de gestion permettant une souscription facile et 
rapide pour les nouvelles missions sans autre formalité que l’établissement d’un bulletin d’adhésion.  
 
Ainsi, au cours de cette période et dans le cadre de cette convention, de nouvelles missions ont été proposées afin de 
répondre le mieux possible aux attentes des communes et établissements, telles que :  
 

- le Conseil Juridique Non Statutaire ;  
- la Médiation ;  
- le Coaching individuel & Coaching d’équipe ;  
- le Bilan de compétences ;  
- l’Assistance à la paye ;  
- le Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes.  

 
D’autres missions existantes ont été mises en œuvre dans le cadre de dispositifs novateurs à l’instar de la nouvelle offre 
pluridisciplinaire comprenant le contrôle médical des arrêts de travail et le suivi santé et bien-être au travail, ou encore, 
dans le cadre de la mission archivage, l’adhésion à un système d’archivage numérique et la mise en place d’un 
groupement de commande pour la reliure. 
 
Le CDG06 propose aujourd’hui les missions facultatives figurant sur la fiche d’adhésion annexée à la présente 
délibération. 
 
Chacune de ces missions fait l’objet d’une tarification établie, au plus juste coût, sur la base de la comptabilité 
analytique mise en œuvre par le CDG06. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré 
 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention-cadre 2025 pour l’exercice des missions facultatives 
proposées par le CDG06, actuellement et pour la durée de la convention, et tous les documents qui en découlent, pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2025, renouvelable une fois par tacite reconduction pour la même durée. 

Prévoit les crédits nécessaires aux budgets de la collectivité pour tenir compte de la facturation des missions 
facultatives choisies dans le cadre de cette nouvelle convention-cadre à compter du 1er janvier 2025. 

 

 



iv : Adhésion nouvelle commune CAM  
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune de la Penne a délibéré en Conseil municipal le 11 avril dernier 
afin d’intégrer le Syndicat Mixte du Conservatoire Départemental de Musique Des Alpes Maritimes pour pérenniser 
l’éducation par la musique sur leur territoire. 
 
Le Syndicat Mixte du Conservatoire Départemental de Musique Des Alpes Maritimes a souligné l’importance pour le 
rayonnement du Conservatoire de l’adhésion de cette nouvelle commune et le Comité syndical a acté cette adhésion 
2024-05/01 en séance du 22 mai 2024. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré 

 Adopte l’adhésion au sein du Syndicat Mixte la Penne 
 Autorise Monsieur le Maire ou l’un des adjoints à accomplir toutes les formalités nécessaires à la 
bonne marche de ce dossier. 
 

V : Cession terrain G 815 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal la donation faite par M. MARIA Olivier à la commune de la parcelle cadastrée 
G 815 (52m²) actait par la délibération 2021_23D du 2 juillet 2021.  
L’acte de donation a été enregistrée par le service de la publicité foncière le 10 mai dernier. 
 

 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la proposition d’achat de cette parcelle G 815 sis la Bric d’une superficie de 
52 m² par Monsieur GHIGI Alain. 
Monsieur le Maire propose de céder cette parcelle pour la somme de 1 000 €.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

APPROUVE la vente de la parcelle cadastrée section G n° 815 d’une superficie de 52 m2 au prix de 1 000 €  
(Mille euros) à Monsieur GHIGI Alain ; 

DONNE pouvoir au Maire pour mener à bien cette opération et à authentifier l’acte en la forme 
administrative ; 

 
DESIGNE Monsieur Philippe IPPOLITO 1er Adjoint à signer l’acte à intervenir en même temps que l’acquéreur 

et en présence du Maire. 
 
 



VI : Subventions diverses  

Comité des fêtes 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une réunion de travail s’est tenue ne mairie à la demande du groupement 
de Gendarmerie de Saint Sauveur sur Tinée suite à la dernière manifestation organisée par le Comité des fêtes qui 
rassemblé beaucoup de monde. 
Etaient présents des adjoints, le Comité des fêtes et la gendarmerie. 
Il apparait nécessaire pour la fête patronale, dans un but sécuritaire d’augmenter le nombre de vigiles et de tripler 
les effectifs (6 au lieu de 2). 
Bien évidemment cela a un coût pour le Comité des fêtes. 
Le devis de 6 agents de sécurité sur 3 jours s’élève à 4 816 € HT.  
Le Comité peut obtenir une aide du Département des Alpes Maritimes à hauteur de 70 %. 
Toutefois, s’agissant d’un problème de sécurité, il est proposé à l’assemblée, que la commune participe à hauteur de 
20% (963.20 €), laissant à la charge du Comité des fêtes 10%. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
DECIDE d’attribuer en complément de la subvention annuelle 963.20 € supplémentaires correspondants 
au surcoût financier imposé ces directives sécuritaires ; 

CHARGE Monsieur le Maire de mener à bien cette opération. 

 
 
(Autre moyen de calcul :  4816 € pour 6 vigiles, soit 4816 / 6 = 802.66 € par vigile 
On reste que comme l’an passé, 2 sont à la charge du Comité, et 4 à la charge du Département 06 et de la Commune, 
soit un surcoût de 3 210.66 €, dont 70 % pour le CD06 = 2257.46 €, et 30 % pour la commune = 963,20 €) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Comité départemental handisport 

 
 
 
 



 
La Commune soutient régulièrement le Comité Départemental Handisport. La dernière aide date de 2022 pour 1/16 
quadri. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

DECIDE de soutenir cette action avec une insertion de 1/16.  

 
 
 
 
 
 



Association sportive du collège Ludovic Brea 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

DECIDE d’attribuer une subvention de 20 € à l’association sportive du Collège Ludovic BREA 

CHARGE Monsieur le Maire de mener à bien cette opération 

 

 



VI : DM n°1 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante les inscriptions budgétaires suivantes :  
 

Au fonctionnement : 

 

 
 

A l’investissement : 
 

10363 – Restauration de l’Orgue GRINDA 

 
 
1543 - Rénovation énergétique des bâtiments communaux 

 
 
235 - Matériels équipements 

 
 

Non affecté 

 

 
 



 
 
Total de la décision modificative : 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

Approuve les dispositions ci-dessus 

 

VII : Travaux 

Dotation cantonale 2023 

Les travaux sont terminés ! 

Dotation cantonale 2024 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet relatif aux travaux d'aménagement de voirie et 
réseaux divers communaux, d'aménagements paysagers et d'opérations d'embellissement à effectuer sur 
la commune. 
La dépense afférente à cette opération est estimée à 39 079.13 € H.T. 

• Réfection doute de la forêt (Village/Pont Noir) : 20 833.33 € HT 

• Réfection sol souple 32m² avec changement de l’aire de jeu : 10 468.80 € HT 

• Réfection lavoir du Vallonet : 7 777 € HT 
Il propose au Conseil d'inscrire son financement dans le dispositif de la dotation cantonale 2024, qui 
prévoit un subventionnement de ce type de travaux à hauteur de 80 % du coût H.T. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré 

- Approuve le projet relatif à la réalisation de divers travaux d'aménagement de voirie et réseaux 
divers, d'aménagements paysagers et d’opérations d’embellissement au sein des villages, pour un 
montant estimé à 39 079.13 € H.T. soient 46 894.95 € T.T.C 

- Sollicite : 
• DEPARTEMENT des Alpes Maritimes ……………………………………...  30 000.00 € 

- Autorise Monsieur le Maire ou son 1er Adjoint à signer tous documents à cet effet. 

 



 

 

Orgue 

Concernant l’Orgue, le nouveau Conservateur des Monuments Historiques a pris ses fonctions en février 2024. C’est 
donc à partir de ce moment que les relances incessantes de la Commune à ce sujet ont été prises en compte. 
 
Le Conservateur a considéré que vue l’ampleur des travaux à venir, qui s’apparentent à une opération de relevage, 
les travaux ne pouvaient être débuté que sur la base d’une étude préalable qui restait pour lui à réaliser. 
 
Notamment M. Brottier, technicien conseil pour le patrimoine des orgues au ministère de la Culture, s’est rendu sur 
la Commune pour établir son rapport que nous attendons. 
Ce rapport devrait servir à l’établissement d’un cahier des charges 
Autrement dit nous repartons à 0, puisque le simple devis et rapport de M. CABOURDIN ne suffisent pas ! 
 

Collégiale 

L’autorisation de travaux a été déposée le 4 avril 2024, suite à la venue sur site de M. FESQUET (ingénieur 
patrimoine) le 20 mars 2024. 
 
Le délai d’instruction est de 6 mois, nous sommes donc à la moitié, toutefois nous avons déjà demandé à 
l’architecte BRUNELLE de bien vouloir travailler sur le DCE. 
 
Petit bémol quant au financement sur lequel s’était engagé l’architecte des bâtiments de France qui nous 
promettait une enveloppe de 50 % du montant des travaux HT, à la suite de la visite de M. FESQUET, celle-ci ne 
serait pas de 50 % mais plutôt de 40 voire 30 %. 
D’où la nécessité très certainement de redéposer très prochainement un autre dossier de financement auprès de la 
REGION SUD pour obtenir le 100% 
 

 

 

 

 

 



Route de la forêt 

 

Aussi, il est proposé que du covoiturage soir organisé et que les inscriptions soient prises en mairie. 

 

Travaux de l escarouges 

Concernant les travaux de l’Escarouges, des réunions hebdomadaires se tiennent pour le suivi des travaux 
Les revêtements ont été choisis. 
La base de vie sera réduite au maximum lors des congés de l’entreprise. 
 

Wc de pont de clans 

 
Les travaux ont débuté et devraient durer 3 à 4 semaines. Fin juillet seront terminés ! 

 

 

 

 

 

 

 



Adressage 

 
Le dossier est en cours et les anomalies ont été relevées. 

Notamment voici quelques modifications/ajouts/ corrections de noms de rue :  
- Place du Carlatta 
 

 
- Place dei Medici 

 
- Ruelle de la traverse  

 



- Descente de l’Escourch 
 

 
 
 
 
 

- Une volonté de rebaptiser certaines places :  

• Place Bishoffheim en place Raymond Santucci 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Placette de la fontaine en placette du lavoir 

 
 

- Des extensions :  

• Rue du Puy 

 

• Descente du Colombier 

 



Viii : cRéation d’un emploi non peRmanent à tnc pouR faiRe face 
à un besoin lié à un accRoissement saisonnieR d’activité 
 
L’assemblée délibérante ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-2° ; 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité dû à la sur-fréquentation estivale du village, de la baignade et des gîtes,  
 
Il est proposé au Conseil : 
 
De créer à compter du 1er juillet 2024 un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité dans le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non 
complet pour une durée hebdomadaire de service de 20 heures. 
 
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour 
une durée de 2 mois et demi allant du 1er juillet au 15 septembre inclus. 
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367 / indice majoré 366 du grade de recrutement. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 

- Autorise la création de cet emploi non permanent qui sera occupé par un agent contractuel recruté par 
voie de contrat à durée déterminée à temps non complet 

- Autorise en cas de besoin à recourir aux heures complémentaires 
- Décide d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 

emplois au budget 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment l'article L 313-1 en vertu duquel les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.332-8 à L.332-14, 
 
Compte tenu des besoins saisonniers, et notamment :  

- 2 éducateurs des activités physiques et sportives pour assurer les fonctions de surveillant de baignade 
pour une durée hebdomadaire de 35h, 

- 2 adjoints administratifs pour assurer les fonctions d’accueil (plan d’eau) pour une durée 
hebdomadaire de 26h15, 

- 1 adjoint administratif pour assurer les fonctions d’accueil (office de tourisme) pour une durée 
hebdomadaire de 17h50. 

- 1 agent polyvalent pour assurer les diverses taches pouvant découler de la sur-fréquentation estivale 
pour une durée hebdomadaire de 20h00, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée le recrutement d’emplois non permanents et saisonniers, et propose 
de modifier au 1er juillet 2024 le tableau des effectifs tel que : 

 

 
 
Monsieur le Maire propose également à l’assemblée de recourir en cas de congés (annuels ou de maladie), de 
cessation de fonctions, ou autres empêchements des agents en poste à recourir à des agents contractuels pour 
assurer un service minimum (leur rémunération sera calculée par référence à l’indice brut du garde de l’agent 
permanent en vigueur au moment de l’exécution du contrat) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
- Autorise la création des emplois,  
- Adopte le tableau des emplois ainsi proposé,  
- Autorise Monsieur le Maire à recourir en cas de congés (annuels ou de maladie), de cessation de fonctions, 

ou autres empêchements des agents en poste à recourir à des agents contractuels pour assurer un service 
minimum,  

- Autorise Monsieur le Maire, en fonction de l’ancienneté, de la valeur professionnelle de l’agent et des 
résultats des entretiens professionnels à revaloriser la rémunération des agents en CDI,  

- Décide d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 

emplois au budget 

Filière 

Administrative
Grade 

Nombe de 

poste

Nombre 

d'heures
Fonctions IB/IM

Catégorie A Attaché 1 35h Secrétaire de mairie Emploi permanent

Catégorie C Adjoint Administratif 1 15 h
Accueil agence 

postale
Emploi permanent CDI

Catégorie C Adjoint Administratif 1 35 h Accueil mairie Emploi permanent

Catégorie C Adjoint Administratif 2 26h15 Agent d'accueil Besoin saisonnier 367/366

Catégorie C Adjoint Administratif 1 17h50 Agent d'accueil

Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

457/405

Filière 

Technique

Catégorie C Adjoint technique 1 35 h Agent d'entretien Emploi permanent

Catégorie C Adjoint technique 1 35 h Agent polyvalent Emploi permanent

Catégorie C Adjoint technique 1 20 h Agent polyvalent Besoin saisonnier 367/366

Filière sportive

Catégorie C
Educateur des activités 

physiques et sportives
2 35h

Surveillant de 

baignade/MNS
Besoin saisonnier 499/435



Ix : DIVERS 
 

Bail commercial avec promesse de vente 

Il est rappelé à l’assemblée délibérante que la commune est propriétaire d’un bien immobilier situé au 1870 route 
de la Tinée au Pont de Clans, cadastré F 10 de 220 m² référençant un bâtiment qui abritait il y a bien longtemps une 
école, puis de manière plus récente la Communauté des Communes de la Tinée. 

 

Ce bâtiment dit « ancienne école » n’est plus utilisé par aucun service public depuis longtemps, et le bâtiment est 
vide et libre de tout. 

 
 

Avant de se prononcer sur cette demande, il y a de conster la désaffection de ce bâtiment et de le déclasser le du 
domaine public afin de l’intégrer au domaine privé communal 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
Constate la désaffection de la parcelle cadastrée F 10 situé au 1870 route de la Tinée au Pont de Clans,  
Prononce le déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée F 10 situé au 1870 route de la Tinée 

au Pont de Clans 
Autorise Monsieur le maire ou le 1er adjoint à signer tout document se rapportant à ce dossier de 

déclassement et de désaffection 
 



maRché d’étude solaRisation 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré  
Constate qu’il n’y pas actuellement de projet de solarisation et remet à plus tard l’intégration de ce 

groupement de commandes. 
 

 



Promotion hélicoptère & métiers de la montagne 

 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré  

Propose qu’un rendez-vous soit organisé afin de mettre en place afin de mettre en place un tel type de 
rencontre avec les scolaires. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 



MISE EN PLACE COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré  
Adopte la mise en place du CFU pour le 1er janvier 2025. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures 00. 


